







      Réunion du 22 septembre 2011








             COMPTE-RENDU
Nombre de conseillers 

En exercice    : 14
Présents        :  14
Votants          :  14
L’an deux mil onze, le vingt-deux septembre, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de FALLERON (Vendée), dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur René BOURON, Maire.


Date de convocation du Conseil Municipal : 16 septembre 2011        

PRESENTS : MM  BOURON, BARRETEAU, JEANEAU, MME CHARDONNEAU, MM ACHARD, ROUSSEAU, TENAUD, GROSSIN, GELEBART, MMES CHAUVIN, SIRE,  VRIGNEAU, REY, BAUD.


Monsieur Mickaël GROSSIN a été élu Secrétaire.      

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

SERVITUDE DE PASSAGE SUR CHEMIN DE LA JAUBRETIERE

Monsieur le Maire fait savoir au Conseil Municipal que le chemin cadastré section ZP n° 8, qui a été intégré dans la voirie communale par délibération du 24 mars 2011 pour servir d'accès aux parcelles ZP 139 et 141, appartient au domaine privé communal. Il est donc nécessaire de consentir une servitude de passage au profit des dites parcelles.


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Décide d'accorder une servitude de passage en tous temps et tous exercices sur la parcelle cadastrée section ZP n° 8 (450 m²) au profit des parcelles cadastrées section ZP n° 139 (600 m²) et 141 (1065 m²).

AIDE AU COMMERCE EN MILIEU RURAL – POISSONNERIE AMBULANTE

Monsieur le Maire fait savoir au Conseil Municipal que monsieur Romain DURANTEAU souhaite s'installer en tant que poissonnier ambulant et qu'il a demandé le droit de stationner à Falleron pour vendre du poisson une demi-journée par semaine.


En vue de son installation, Monsieur DURANTEAU a demandé une subvention au Conseil Général dans le cadre du programme "Aide au Commerce en Milieu Rural". Les communes d'accueil de monsieur DURANTEAU doivent donner leur avis sur ce projet.


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Donne un avis favorable au projet de Monsieur DURANTEAU. 








AVENANT A LA CONVENTION DE REMISE A NIVEAU 2011-1

Monsieur le Maire fait savoir au Conseil Municipal que le SyDEV a adressé un avenant à la convention relative à la remise à niveau de l'éclairage public 2011-1 car il y a eu une modification lors de la réalisation des travaux. 


Le montant des travaux s'élève à 517 € HT, et la participation demandée à la Commune est de 310 € HT.


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Approuve l'avenant à la convention relative à la remise à niveau 2011-1.


Autorise Monsieur le Maire à signer la dite convention et toutes pièces nécessaires à son exécution.


Cette délibération annule et remplace la délibération n° 11-03-003 du 20 avril 2011.

CONVENTION SYDEV POUR PANNEAUX INDICATEURS DE VITESSE

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que, par délibération du 17 février 2011, il avait été décidé d'adhérer à la proposition du SyDEV tendant à mettre en place des panneaux indicateurs de vitesse aux entrées d'agglomération (entrée nord et entrée sud), dans le cadre d'un programme départemental.


Le SyDEV a adressé une convention pour la fourniture et la mise en place de ces panneaux. Le montant des travaux s'élève à 6 199 € HT. La participation du SyDEV est de 70 % soit 4 339 € et l'aide départementale est de 880 € par panneau soit 1 760 €. La participation demandée à la Commune est donc de 2 579 €.


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Approuve la convention présentée par le SyDEV.


Autorise Monsieur le Maire à signer la dite convention et toutes pièces nécessaires à son exécution.

CONVENTION SYDEV POUR EFFACEMENT RESEAUX RUE DE NANTES

Monsieur le Maire fait savoir au Conseil Municipal que le SyDEV a adressé une convention relative à l'effacement des réseaux sur la rue de Nantes. Le montant des travaux s'élève à 134 047 € HT. Le Département apporte une aide de 40 215 € dans le cadre du Contrat Environnement Rural. Compte tenu de la participation du SyDEV, la participation demandée à la Commune est de 58 348 €.


Le Conseil Général,


Après en avoir délibéré,


Approuve la convention relative à l'effacement des réseaux rue de Nantes.


Autorise Monsieur le Maire à signer la dite convention et toutes pièces nécessaires à son exécution.

CONVENTION SYDEV POUR ECLAIRAGE PUBLIC RUE DE NANTES

Monsieur le Maire fait savoir au Conseil Municipal que le SyDEV a adressé une convention relative à l'éclairage public sur la rue de Nantes. Le montant des travaux s'élève à 41 518 €. Le Département apporte une aide de 12 285 € dans le cadre du Contrat Environnement Rural. Compte tenu de la participation du SyDEV, la participation demandée à la Commune est de 16 678 €.


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Approuve la convention du SyDEV relative à l'éclairage public rue de Nantes.


Autorise Monsieur le Maire à signer la dite convention et toutes pièces nécessaires à son exécution.

SUBVENTION A L'ECOLE PUBLIQUE                      

Monsieur le Maire fait savoir au Conseil Municipal que le Directeur de l'Ecole Publique a fait une demande de subvention pour financer les entrées à la piscine qui s'élèvent à 642 €. Au besoin, il propose de diminuer d'autant son budget "fournitures".


Le Conseil Municipal,


Considérant que l'Ecole Publique n'a pas demandé de subvention pour sorties ou projets d'école sur l'année 2011 ;


Considérant que l'Ecole Privée à bénéficié de 355 euros de subvention sur l'année 2011 ;


Après en avoir délibéré,


Décide d'accorder une subvention de 642 € à l'Ecole Publique pour le financement des entrées à la piscine. 


Décide de faire un virement de crédits de 287 € seulement du compte 6067 au compte 6574, pour le financement de cette subvention.

ACQUISITION DE CASES FUNERAIRES             

Monsieur le Maire fait savoir au Conseil Municipal que la dernière case funéraire a été attribuée. Par conséquent, il serait souhaitable d'en acquérir de nouvelles pour pouvoir répondre à d'éventuelles demandes.


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Décide de faire l'acquisition de deux cases funéraires. 

COMMISSION LOCALE D'INFORMATION ET DE SURVEILLANCE POUR LE 

CENTRE DE TRI MECANO-BIOLOGIQUE 

Monsieur le Maire fait savoir au Conseil Municipal qu'une Commission Locale d'Information et de Surveillance doit être constituée pour le Centre de Tri Mécano-Biologique de Saint-Christophe-du-Ligneron. A cet effet, le Conseil Municipal doit désigner deux représentants de la commune de FALLERON (1 titulaire et 1 suppléant).


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Désigne :
- ROUSSEAU Sébastien

Titulaire




- BOURON René


Suppléant

SOUTIEN EHPAD LES GLYCINES                  

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal des difficultés rencontrées par la résidence les Glycines, tant en moyens financiers qu'en moyens humains. 


En effet, alors que le conventionnement tripartite entre l'EHPAD, le Conseil Général et l'Agence Régionale de la Santé prévoyait une dotation de l'ARS d'un montant de 187 497.63 € par an pendant 5 ans, celle-ci n'a accordé que 173 115.99 € pour 2011 et 180 423.48 € pour 2012.                      .


Ce manque à gagner empêche  l'EHPAD de recruter le personnel nécessaire au bon fonctionnement de l'établissement. Il en résulte une dégradation du service rendu aux résidents d'une part, mais aussi l'impossibilité de donner suite aux inscriptions de certaines personnes âgées qui demanderaient trop de soins auxquels le personnel en place ne pourrait pas subvenir. De plus, les agents étant de plus en plus sollicités (les résidents vieillissent, donc nécessitent de plus de soins…), les arrêts de travail se multiplient. 


La Directrice de l'EHPAD a donc fait un recours gracieux auprès de l'ARS afin que lui soit accordé l'intégralité de la dotation prévue par le conventionnement tripartite. 


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Approuve le recours gracieux formulé par la Directrice de l'EHPAD les Glycines.


Demande à l'Agence Régionale de la Santé d'accorder à l'EHPAD le complément de dotation prévue par la convention tripartite.








A FALLERON, le 29 septembre 2011








Le Maire,









René BOURON

